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DELIBERATION N° 21/195 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PORTANT MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N° 21/162 AC RELATIVE AU
TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
PURTENDU MUDIFICAZIONE À A DELIBERAZIONE 

NU 21/162 AC RILATIVA À U LISTINU DI L'EFFETTIVI 
DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA

_____

REUNION DU 27 OCTOBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  vingt  sept octobre,  la  commission
permanente, convoquée le 15 octobre 2021, s'est réunie sous la présidence de Mme
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI, Jean BIANCUCCI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème

partie,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique
Territoriale,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire,
modifié,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai
2018 portant  adoption du règlement  budgétaire  et  financier  de la
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars
2021 adoptant  le  budget  primitif  de  la  Collectivité  de Corse pour
l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet
2021 approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée
de Corse à sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/162  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30
septembre 2021 portant modification du tableau des effectifs de la
Collectivité de Corse, 

 SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (13) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI, 
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ARTICLE PREMIER :

APPROUVE, dans le cadre de la nomination des lauréats concours,
la création de :

- 1 poste  relevant  du  cadre  d’emplois  des  assistants  socio-éducatifs
territoriaux,

- 3 postes relevant du cadre d’emplois des techniciens territoriaux,
- 1 poste relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux.

Et  DIT que le cadre d’emplois occupé par ces agents jusqu’alors
sera supprimé après leur titularisation.

ARTICLE 2 :

APPROUVE,  dans  le  cadre  des  changements  de  filière,  les
créations suivantes :

- 6 postes relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux, 
- 5 postes relevant du cadre d’emplois des attachés territoriaux,
- 6 postes relevant du cadre d’emplois des techniciens territoriaux, 
- 1 poste relevant du cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine.

Et  DIT que  les  cadres  d’emplois  occupés  par  les  agents  (hors
ATTEE) jusqu’alors seront ensuite supprimés.

ARTICLE 3 :

APPROUVE,  dans le  cadre de la  pérennisation  des  besoins  des
services  devenus  permanents  et  pourvus  par  des  agents  en  contrat
temporaire, la création des postes suivants :

- 10  postes  relevant  du  cadre  d’emplois  des  adjoints  administratifs
territoriaux, 

- 10 postes relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux.

ARTICLE 4 :

APPROUVE,  dans  le  cadre  des  opérations  de  recrutement,  les
créations suivantes :

- 2 postes relevant du cadre d’emplois des attachés territoriaux,
- 1 poste relevant du cadre d’emplois des techniciens territoriaux,
- 1 poste relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux.

ARTICLE 5 :

DIT que les cadres d’emplois créés en surnuméraire pour permettre
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d’ouvrir  les  appels  à  candidature  sur  plusieurs  cadres  d’emplois  seront
supprimés dès la clôture de la procédure de recrutement et l’arrivée effective
de l’agent.

ARTICLE 6 :

AUTORISE,  en  cas  d’impossibilité  de  recruter  des  agents
statutaires, le recrutement d’agents non titulaires.

ARTICLE 7 :

PRECISE qu’en  cas  de  recrutement  d’agents  non  titulaires,  la
rémunération versée le  sera par  référence à celle d’un fonctionnaire placé
dans la même situation.

ARTICLE 8 :

AUTORISE la création de 5 postes non permanents d’apprentis.

ARTICLE 9 :

PRECISE que les crédits nécessaires aux recrutements dont il s’agit
seront imputés au programme N6161 N3214 et N5218.

ARTICLE 10 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 27 octobre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2021/358/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 27 OCTOBRE 2021 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

RETTIFICAZIONE RILATIVA À A DELIBERAZIONE 
NU 21/162 AC CHÌ PORTA MUDIFICAZIONE DI U LISTINU

DI L'EFFETTIVI DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA 
 

RECTIFICATIF RELATIF À LA DÉLIBÉRATION 
N° 21/162 AC PORTANT MODIFICATION DU TABLEAU 

DES EFFECTIFS DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Suite à une erreur matérielle de transmission et afin de mettre en concordance le
rapport présenté en Assemblée de Corse lors de la séance du 30 septembre 2021 et
la  délibération  n° 21/162  AC portant  modification  du  tableau  des  effectifs  de  la
Collectivité de Corse, il est proposé de rectifier la délibération comme suit :

Au sein de la délibération 

Remplacer 

« L’article 4 » actuel

PAR

« ARTICLE 4 :

APPROUVE, dans le cadre des opérations de recrutement, les créations
suivantes :

- 2 postes relevant du cadre d’emplois des attachés territoriaux
- 1 poste relevant du cadre d’emplois des techniciens territoriaux
- 1 poste relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux »

Remplacer 

« L’article 8 » actuel

PAR

« ARTICLE 8 :
         

AUTORISE la création de 5 postes non permanents d’apprentis. »

Décaler la numérotation des articles 8 et 9 actuels 

Qui deviennent respectivement article 9 et 10
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